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MAXIME JOSSE
« LES DEUX MONDES » TOME 2

Le jeune auteur arnolphien Maxime Josse nous avait annoncé le 19 novembre à l’occasion 
du salon du Livre au Colombier la sortie prochaine du tome 2 de son premier roman 
« Les deux Monde ». C’est désormais officiel, l’ouvrage édité par Hello Éditions sera 
disponible dès le vendredi 5 avril dans toutes les librairies, notamment à l’Oiseau Lyre. Il 
nous en livre un résumé. « La guerre entre l’humanité et les Aëlfekaïns semble inévitable. 
Les deux peuples se préparent, conscients que l’anéantissement de l’autre représente 
leur seule chance de survie. Pourtant, quelques individus ne sont pas d’accord avec 
les idéaux qui leurs sont imposés. Idryn, un Aëlfekaïn, vit parmi les humains. Refusant 
de participer au massacre qui se profile, il se cache pour éviter les représailles de son 
peuple. Lucien, un humain, connaît la vérité... »
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Cette édition de l’Éclair vous 
est livrée avec le supplément 
semestriel « Vos Rendez-vous », 
le recueil des animations et 
manifestations organisées sur 
notre commune jusqu’au mois 
d’août. Il s’agit une nouvelle fois 
d’une programmation diversi-
fiée, conséquente de la volonté 
de notre commune de permettre 
à chaque association de vivre pleinement leurs 
activités par la mise à disposition de locaux et 
de matériels. Mais cette programmation est 
surtout rendue possible par l’implication des 
nombreux bénévoles que compte notre ville 
et par les liens tissés et entretenus par les 
associations extérieures. Elles trouvent dans 
nos installations, notamment dans la salle de 
spectacle Le Cratère, une magnifique caisse 
de résonnance pour mettre en valeur leur pro-
grammation et notre Sud-Yvelines.

ÉDITO
MADAME JOËLLE JÉGAT, MAIRE

Madame le Maire et ses adjoints reçoivent à la mairie sur rendez-vous.

L’Éclair, le magazine de tous les Arnolphiens.
Directrice de la publication : Joëlle Jégat

Rédacteur, photos : Gilles Mainvis
Rédacteur graphiste : Alain Dubois d’Enghien

Crédits photos : Freepik - Adobe Stock
Tél. : 01 30 88 28 81 / Courriel : com@say78.fr - www.saintarnoultenyvelines.fr

Impression : Imprimerie Chauveau. Dépôt légal : Mars 2024. Numéro ISSN 3002-0468.

De leurs côtés, les services de la 
commune œuvrent tous également 
pour rendre cette programmation 
toujours plus riche et variée. Vous 
trouverez des nouveautés issues 
de cette motivation à multiplier les 
lieux de rencontres et raisons de 
se retrouver.

Je ne vous en dirai pas plus, si ce 
n’est que le point d’orgue de ce semestre sera 
la Fête de la Ville le 25 mai 2024 avec égale-
ment des nouveautés.

J’espère que vous viendrez nombreux profiter 
de toutes ces animations où j’aurai plaisir de 
vous y rencontrer.

Comme annoncé lors de la cérémonie des 
vœux, les travaux avancent, à l’image de l’ave-
nue Henri-Grivot en cours de déconstruction 
et appelée à devenir un nouveau lieu de vie et 
d’animations en centre-ville.
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SCOT
QUELLE VISION 
DU TERRITOIRE 
À L’HORIZON 2040 ?

Le SCoT est un document politique 
qui retranscrit une vision partagée 
du territoire tout en étant compa-
tible avec la loi Climat et Résilience, 
notamment avec l’objectif Zéro arti-

ficialisation nette des sols à l’horizon 2050. À 
terme, l’artificialisation de nouveaux espaces 
sera conditionnée par l’obligation de rena-
turer des espaces déjà artificialisés, afin de 
compenser. Il faudra rendre d’un côté à la 
nature, ce que l’on s’apprête à lui prendre 
ailleurs. 
Le SCoT doit également être compatible 
avec les prescriptions de la charte du Parc 
régional de la Haute Vallée de Chevreuse et 
du Schéma directeur environnemental de la 
région Île-de-France. Ce dernier doit faire 
l’objet d’une enquête publique et devrait 
être adopté durant l’été 2024. Il déterminera 
l’aménagement de la Région pour les 12 mil-

Située à 50 km de Paris, à mi-chemin entre Versailles et Chartres, la communauté 
d’agglomération Rambouillet Territoires assure la liaison entre les régions Île-de-
France et Centre-Val-de-Loire. Son organisation spatiale est planifiée dans un 
Schéma de Cohérence Territorial, le SCoT.

Le développement de 
chaque territoire du 
pays doit se faire en 

concomitance avec les 
territoires voisins, c’est ce 
qui s’appelle la cohérence 

territoire. À chaque 
territoire d’en établir son 

schéma.

lions de Franciliens qui y vivent d’ici à 2040. 
Le SCoT nécessite l’association des diffé-
rents partenaires institutionnels et les Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU) de chacune des 
36 communes de l’agglomération RT 78 
doivent être compatibles avec le SCoT.

DE QUOI SE COMPOSE LE SCOT ?
Il se compose de 3 documents complémen-
taires : un rapport de présentation, un Projet 
d’aménagement et de développement du-
rables (PADD) et un Document d’orientations 
et d’objectifs (DOO) assortis de documents 
graphiques.
Le rapport de présentation
Il contient le diagnostic établi en tenant 
compte des prévisions économiques et 
démographiques, une analyse des besoins 
en matière de développement économique, 
d’aménagement de l’espace, d’environne-
ment (biodiversité notamment), d’agriculture, 
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de préservation du potentiel agronomique, 
d’équilibre social de l’habitat, de transport 
et d’équipements et de services. Il dresse un 
état des lieux qui permet d’expliquer les choix 
retenus pour établir le projet d’aménagement 
et de développement durable et le document 
d’orientations et d’objectifs.

Le PADD (projet d’aménagement et de 
développement durables)
Il définit la stratégie et les orientations d’amé-
nagement du territoire pour les 15 prochaines 
années. Il porte la vision partagée du territoire 
et le projet politique de son devenir. Il fixe les 
objectifs.

Le DOO (document d’orientations et 
d’objectifs)
Il est la mise en œuvre du PADD et en consti-
tue le « volet réglementaire ». Il fixe des pres-
criptions et préconisations pour mettre en 
œuvre la stratégie définie.

QUEL EST LE DIAGNOSTIC DE 
RAMBOUILLET TERRITOIRES ?
Ressources et activités humaines
Le solde démographique est positif (plus de 
naissance que de décès). Les jeunes sont 
sous-représentés et la population est vieillis-
sante. Le niveau social est plutôt élevé.
L’habitat
Plus 1% de nouveaux logement par an. Les 
prix de l’immobilier sont élevés. La part des 
logements sociaux est de 8,4%, soit infé-
rieure aux 15,6% de la moyenne nationale.
L’économie
32% des salariés sont cadres. Le taux de 
chômage est bas. L’agriculture est déve-
loppée dans le sud du territoire. Les reve-
nus des résidents sont qualifiés de niveau 
exceptionnel.

Les ressources spatiales et 
l’aménagement du territoire
Le réseau routier est développé avec des 
problématiques de saturation sur la RN10 et 
de sécurité sur la RN191. Une ligne ferroviaire 
relie le territoire à Paris avec 4 gares. L’agglo-
mération compte une quarantaine de lignes 
de bus. Mais la mobilité reste essentiellement 
automobile.
Services et équipements
La densité des équipements est satisfaisante, 
légèrement supérieure à la moyenne départe-
mentale. Le réseau médical s’appuie sur un 
réseau de professions libérales. Le maillage 
d’équipements culturels, sportifs, de loisirs et 
de services aux particuliers est relativement 
bien développé. 
La consommation de l’espace
Par rapport aux SCoT voisins, l’aggloméra-
tion a consommé moins d’espace au cours 
des 10 dernières années, soit un peu moins 
de 200 ha.

Rambouillet Territoires 
assure la liaison entre les 
régions Île-de-France et 
Centre-Val-de-Loire.
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QUELS ENJEUX POUR L’AVENIR ?
Le projet de SCoT de la communauté d’ag-
glomération Rambouillet Territoires exprime 
un engagement politique pour le territoire 
pour les 15 prochaines années, autour d’en-
jeux majeurs :
Les modes de développement
il s’agira de définir la capacité du territoire à 
développer les entreprises et les emplois sur 
place, et d’assurer l’écoulement des trafics 

qui resteront importants. Tous les 
modes de transport devront être pris 
en compte : collectifs, individuels 
motorisés, individuels « doux », nou-
velles technologies, etc…
La gestion de l’espace

L’espace du territoire, majoritairement fores-
tier (51%) constitue une ressource fragile et 
rare. C’est un atout environnemental et pay-
sager fondamental mais il limite certaines 
activités humaines. Il faudra donc mener 
une gestion serrée de cet espace avec une 
réflexion poussée en ce qui concerne les 

conditions d’urbanisation dans les secteurs 
en limite des espaces naturels et des activi-
tés humaines.
L’équilibre du territoire
L’enjeu sera, dans tous les secteurs et pour 
l’ensemble des communes, de mettre en 
place une action concertée pour faciliter le 
développement qualitatif du territoire et en 
particulier le développement des emplois en 
rapport avec les qualifications de la popula-
tion, sans altérer la qualité du cadre de vie.
La mobilité
L’enjeu du sud-Yvelines sera d’organiser au 
mieux ses différents flux de population pour 
améliorer son accessibilité interne et externe, 
à partir notamment des gares ferroviaires.
La préservation et l’amélioration du 
cadre de vie
La question posée au territoire est celle d’un 
développement véritablement qualitatif, in-
cluant un renforcement de ses fonctions éco-
nomiques sans porter ombrage à la qualité 
du cadre de vie.

PRENEZ PART À LA CONCERTATION
Le SCoT est l’opportunité de construire une vision partagée et commune du développement et de l’amé-
nagement futur de Rambouillet Territoires. Il doit rassembler tous les acteurs impliqués dans l’avenir du 
territoire : habitants, acteurs économiques, communes..., raison pour laquelle une concertation publique 
est nécessaire.
Trois réunions publiques, ouvertes à tous et sans inscription seront organisées afin de permettre aux dif-
férents acteurs du territoire de contribuer au SCoT et d’échanger avec les élus.

Lundi 11 mars 2024 à 18h30 : salle Patenôtre à Rambouillet
Lundi 18 mars 2024 à 18h30 : Salle l’Étincelle à Ablis
Vendredi 29 mars à 18h30 : Salle de la Ferme à Longvilliers (face à la mairie)

Un recueil d’observation est à la disposition du public sur le site internet de Rambouillet Territoires 
RT78.fr .Une exposition de présentation sera mise en place prochainement.

Organiser au mieux
les différents flux
de la population
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CHÊNE
LA CHENILLE
PROCESSIONNAIRE : 
UN RISQUE SANITAIRE
Les chenilles processionnaires du chêne sont présentes en Île-de-France et dans 
notre commune ceinturée de forêts dont l’essence majoritaire est le chêne. Elles 
s’installent dans les milieux préférentiellement clairs comme les lisières ou les parcs 
et jardins.

Les poils de la chenille 
processionnaire peuvent 
entraîner des troubles 
de la santé tels que 
démangeaisons, 
conjonctivite, maux 
de gorge… La vigilance 
est donc de mise, en 
évitant tout contact avec 
les chenilles, leur nid et 
les zones potentiellement 
infestées. Cela vaut aussi 
bien pour l’Homme que 
pour nos compagnons à 
4 pattes.

L eurs pullulations périodiques sont 
observées et leur caractère urti-
cant à partir du troisième stade 
larvaire les rend responsables de 
risques sanitaires chez l’homme et 

les animaux.
Les poils possèdent des propriétés urti-
cantes pendant plusieurs années, ce qui fait 
des chenilles vivantes, mais aussi mortes, 
ainsi que des nids même anciens, des vec-
teurs potentiels.

QUI SONT-ELLES ?
Les processionnaires du chêne sont les 
larves du papillon de nuit Thaumetopoea 
processionea.

La femelle pond ses oeufs au cours de l’été 
(mi-juillet à mi-août), sur de fins rameaux 
dans les houppiers, de préférence en orien-
tation sud. Une ponte peut contenir de 30 à 
300 œufs. L’insecte hiverne à ce stade.
Les œufs éclosent en avril avant le débour-
rement des chênes ; la larve ou chenille 
passe par six stades larvaires : 5 mues et 
une nymphose (transformation en papillon). 
Les chenilles vivent en colonies dans des 
tissages légers qu’elles fabriquent et ins-
tallent sur les feuilles et les rameaux. Elles 
sortent en fin de journée, en procession, 
pour se nourrir des feuilles du chêne.
Fin juin elles tissent un nid solide fait de 
fils, de déjections et de mues, plaqué sur 

7
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Le Calosome sycophante
est avec certains oiseaux dont la mésange

 l’un des prédateurs
des chenilles processionnaires

le tronc ou sur une branche maîtresse. 
Chaque chenille tisse un cocon et se trans-
forme en chrysalide puis en papillon entre 
la fin juillet et le début août.

D’OÙ VIENNENT-ELLES ?
La processionnaire du chêne est commune 
et présente depuis la fin du XVIIIe siècle de 
l’ouest de l’Europe à la Turquie.
En France elle se manifeste régulièrement 
depuis l’Alsace, l’Île-de-France jusqu’au 
midi-Pyrenées. La pullulation dure généra-
lement 3 ans sous le jeu des gelées et des 
prédateurs naturels comme le Calosome 
sycophante (Calosoma sycophanta). Les 
populations se font ensuite plus discrètes 
avant un nouveau retour. 
Les chênes des forêts et des parcs, la cha-
leur des villes, le transport d’arbres ou de 
terre favorisent la présence de cette es-
pèce en Île-de France, en corrélation avec 
le changement climatique et les modes de 
communication diversifiés.

QUELS DÉGÂTS ?
Une fois la processionnaire installée, elle 
va se nourrir la nuit des feuilles et les pre-
miers signes sur l’arbre sont visibles sous la 
forme de parties desséchées. La défoliation 
augmente avec l’appétit des chenilles.
Si l’arbre ne meurt pas, (sauf dans le cas 
d’infestation extrême), il subit des dégâts 
parallèles comme la diminution de la pho-
tosynthèse, la perte de croissance et il 
devient plus sensible aux maladies et aux 
ravageurs.

QUELS DANGERS ?
C’est la plus urticante des chenilles de nos 
régions. La protéine en cause est localisée 
dans des poils microscopiques qui appa-
raissent au 3e stade larvaire (fin avril début 
mai). Ces poils restent urticants jusqu’à 2 
à 3 ans après leur apparition qu’ils soient 
dans le nid (dans les mues) ou qu’ils aient 
été « lâchés » par la chenille qui se sent 
agressée ou qui a été écrasée.
Chez les animaux la langue se nécrose et ils 
ne peuvent plus s’alimenter.
Sur l’homme, la réaction peut être parfois 
violemment allergique.

8
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La processionnaire du chêne n’est au sol 
qu’accidentellement puisqu‘elle reste s’ali-
menter sur l’arbre et se nymphose sur 
l’arbre (comportement différent de celle du 
pin qui descend en procession en mars se 
nymphoser dans le sol).

QUELS MOYENS DE LUTTE ?
- Nos forêts limitrophes sont essentielle-
ment composées de chênes, la commune 
est donc particulièrement exposée à ce 
risque. Cependant une gestion forestière 
favorisant la diversité des essences peut 
ralentir la progression de la chenille proces-
sionnaire.
- Les traitements insecticides sont dange-
reux pour d’autres espèces parce que non 
sélectifs. 
- L’utilisation d’un traitement par biocide 
doit être fait sur les deux premiers stades 
larvaires (en avril) avant l’apparition des 
poils urticants pour ne pas libérer de ca-
davres urticants dans le milieu et parce que 
les concentrations autorisées ne sont pas 
efficaces sur les stades 3 et plus.
- Le traitement par brûlage des nids néces-
site le port de protections adaptées (consul-
tez les professionnels) et un périmètre de 
protection doit être mis en place sur une 
dizaine de mètres autour du site.
- Favoriser la présence des prédateurs de 
la chenille (mésanges, chauves-souris, arai-
gnées) est conseillée.
La processionnaire du chêne présente des 
épisodes de pullulation sur une durée de 
1 à 3 ans et la lutte préventive et curative ne 
permet pas d’éliminer l’insecte de la zone 
traitée. 
La vigilance doit être de mise en évitant tout 
contact direct avec les chenilles, leur nid et 
les zones potentiellement infestées.
La présence de nombreux chênes dans 
les espaces forestiers périphériques et 
dans les jardins ne permet pas d’envisager 
une lutte efficace au niveau communal. La 
prévention et la vigilance de chacun sont 
nécessaires.

PRÉSENCE DES PROCESSIONNAIRES 
DU CHÊNE DANS LE PETIT BOIS DU 
COMPLEXE SPORTIF
En zone urbaine, la présence des chenilles 
urticantes est souvent diagnostiquée par 
les éruptions de boutons chez les riverains. 
D’autres organismes végétaux et animaux 
(comme les aoûtats, les processionnaires 
du pin…) provoquent des démangeaisons. 
La détermination précise de la cause des 
urtications n’est pas toujours aisée.
L’infestation de la petite chênaie du com-
plexe sportif arnolphien rue du Nuisement 
par les chenilles processionnaires du chêne 
a éte observée en 2023. Le passage dans le 
Petit Bois est pour le moment interdit. 
Une pancarte « présence de chenilles pro-
cessionnaires du chêne » affichée sur place 
rappelle ce risque ainsi qu’un QR code ren-
voyant vers cet article afin de comprendre 
la biologie de cette espèce souvent incon-
nue du public et confondue avec la chenille 
processionnaire du pin.
En parallèle, une taille sanitaire est prévue 
sur le secteur du bois de chêne du com-
plexe sportif avec l’intervention de la Socié-
té Nouvelle Etienne Pelle pour un montant 
estimatif de 7 200 euros TTC.

LES PROCESSIONNAIRES DU PIN : 
UN CONTRAT RENOUVELÉ EN 2024
Rappelons que la lutte contre les chenilles 
processionnaires du pin, dont la biologie 
est différente car elles descendent au sol 
pour la nymphose, est efficace grâce aux 
pièges qui ceinturent l’arbre et récoltent 
les chenilles qui tentent de rejoindre le sol. 
Un contrat est engagé depuis l’an dernier 
avec une entreprise arnolphienne « L’abeille 
noire » pour 3 600 € TTC annuels. 
Un arrêté municipal invite les propriétaires 
et locataires à prendre les mesures néces-
saires pour l’éradication de ces chenilles 
processionnaires observées sur leur ter-
rain, consultable sur le site internet de la 
commune.

9
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Samedi 20 janvier, l’efferves-
cence était totale au gymnase 
du complexe sportif à l’occa-
sion du départ de 2 des 4 par-

cours de la 30e édition du Raid 28 sur 
lesquels 180 équipes représentant 
570 concurrents venus de toute la 
France s’étaient engagées. 
Les départs arnolphiens ont emmené 
les concurrents sur les parcours du 70 km avec un 
départ à 20h, et sur le 45 km dont le coup d’envoi a 
été donné en pleine nuit, à 4 heures. 

Mardi 30 janvier, Thomas 
Gourlan, président de 
Rambouillet Territoires et 
Geoffroy Bax de Keating, 

délégué à la politique sportive et 
de loisirs intercommunale, conseiller 
départemental et maire du Perray-
en-Yvelines, étaient autour de Mme 
le Maire Joëlle Jégat à l’occasion de 

COURSE
DÉPARTS DU RAID 28 AU GYMNASE

PARC DE L’ALEU
L’AIRE DE JEUX INAUGURÉE

Cette course d’orientation a été 
créée il y a 30 ans en guise d’entraî-
nement pour le Raid Gauloises entre 
Chartres et Bures/Yvette. 
Aujourd’hui, il est devenu un rendez-
vous incontournable des traileurs de 
la région, avec des points de départ 
différents d’une année sur l’autre, 
avec pour objectif une arrivée col-

lective attendue le lendemain toujours à Bures/
Yvette entre 14h et 15h.

l’inauguration de l’aire de jeux pour 
les tout petits installée dans le parc 
de l’Aleu. Il s’agissait de la 26e aire 
du genre installée sur le territoire 
par RT78. Son coût de 42 000 € a 
été supporté à part égale par l’Ag-
glomération et le Département des 
Yvelines. La commune a financé la 
clôture.

actualités

Àquelques mois des élec-
tions européennes du 9 juin 
2024, le comité de Jumelage 
Saint-Arnoult - Freudenberg 

a offert durant deux semaines aux 
usagers de l’Espace Culturel Victor 
Hugo une page d’histoire débutée le 
22 janvier 1963, la signature du Traité 
de l’Élysée entre la France et l’Alle-
magne, aboutissant au fil des décen-
nies à l’Union l’Européenne à 27 pays tel qu’elle 
existe aujourd’hui. À l’occasion de cette exposition 
mise à disposition par la Fédération des Associa-
tions Franco-Allemandes, les visiteurs, notamment 
les élèves des écoles et du collège de la commune, 

HISTOIRE
LE TRAITÉ DE L’ÉLYSÉE

ont eu l’occasion de retracer les dif-
férentes phases de cette constitu-
tion allant de son premier élargis-
sement en 1972, à l’institution du 
conseil européen en 1974, à l’élection 
du parlement européen en 1978, à 
l’adoption du drapeau commun par 
l’Union européenne en 1985, à l’intro-
duction de l’euro en 1999 en passant 
par le Traité de Lisbonne en 2000 et 

à l’union bancaire en 2013. Selon l’âge des visiteurs, 
des QRcode ont permis à chacun de renforcer sa 
culture européenne. La même exposition était éga-
lement présentée chez nos homologues de Freu-
denberg-am-Main.

actualités
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Noël est passé, des Noëls sont 
passés, des anniversaires ont 
suivi et tous ont entraîné leur 
flot de cadeaux pour les en-

fants.  Mais pour autant la surface de 
leur chambre n’a pas été multipliée 
par deux et les rangements non plus. 
Les jouets d’hier, ne sont plus ceux 
d’aujourd’hui, car plus adaptés à 
l’âge de vos enfants. 
Pour remédier au dilemme de savoir 
quoi faire de tout cet investissement, 
la mairie vous propose de prendre 
part à une bourse aux jeux et jouets, 

À l’initiative de l’équipe d’ani-
mation de l’accueil de loisirs 
et du personnel du CCAS, 19 
de nos aînés sont venus à la 

rencontre de 26 enfants de niveau 
élémentaire pour une rencontre in-
tergénérationnelle dans les locaux 
des Copains d’Abord. 
Les plus jeunes avaient concocté au 
préalable toute une batterie de ques-
tions : Tout d’abord quels sont vos nom, prénom et 
âge. Quelles bêtises avez-vous faites lorsque vous 
étiez enfant ? Aviez-vous des stylos à bille pour 
écrire ? Comment alliez -vous à l’école ? En voiture ? 
Comment se passait la journée à l’école ? Est-ce que 
vos parents étaient gentils ? Disaient-ils toujours 
Oui ? Comment vous vous habillez quand vous étiez 
petits ? Quels étaient vos jeux ?…
Autant de questions auxquelles nos aînés ont pris 

BOURSE AUX JOUETS
VIDE TA CHAMBRE

INTERGÉNÉRATION
NOS AÎNÉS EN VISITE À L’ACCUEIL DE LOISIRS

qui ne dit pas son nom, mais s’intitule 
« Vide ta chambre ». 
Cette première animation du genre 
se tiendra au Colombier le 27 avril 
de 10h à 17h. Selon votre besoin de 
place, vous pourrez disposer d’une 
à deux tables (2 mètres de long) 
maximum pour présenter votre mar-
chandise.  
Inscription : ac@say78.fr 
Coût : 5€ minimum par table 
destinés au CCAS.
« Vide ta chambre » - 27 avril 2024 
10h à 17h - Le Colombier

plaisir à répondre et à échanger avec 
la jeune génération qui s’est amu-
sée de découvrir qu’à une époque 
« grimper aux arbres » était considéré 
comme un jeu. Elle a aussi découvert 
les punitions de l’école, les coups de 
règle sur les doigts, le port du bon-
net d’âne et la bonne position sur les 
genoux lors la mise au coin. 
Après cet échange fructueux, la ren-

contre s’est poursuivie autour d’un goûter pris en 
commun dans le réfectoire de l’école Guhermont, 
où les rapprochements ont été plus intimes per-
mettant à certains de nos aînés de retrouver celui 
ou celle qui lui avait confectionné la carte de vœux 
parvenue en même temps que l’invitation à ce pre-
mier échange. Car d’avis général, il y a lieu à pen-
ser que les deux générations sont appelées à se 
retrouver régulièrement.

actualités

Retrouvez le formulaire 
d’inscription sur le site de la mairie.
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actualités

Après une première étape dis-
putée dimanche 3 mars, les 
coureurs des 22 équipes du 
traditionnel Paris - Nice s’élan-

ceront de Thoiry le lundi 4 mars pour 
rallier Montargis dans le Loiret. Pour 
ce périple de 177 km, ils traverseront 
donc Saint-Arnoult-en-Yvelines ce 
qui entrainera des restrictions de cir-
culation et de stationnement.
Les cyclistes entreront dans notre commune via 
la rue du Docteur Camescasse en provenance de 
la route de Rochefort, puis emprunteront les rues 

Dylan Marina, alias Nova, dis-
tille son premier album, à 
raison d’un titre tous les 4 
mois environ. Après la sortie 

de son premier titre « Insolente », le 
jeune auteur-interprète a tourné 
dernièrement à Saint-Arnoult-en-
Yvelines la vidéo de son second titre 
« À bout de souffle ». Ce single est 
disponible depuis le 14 février. Le clip 
sera en ligne courant mars. Au total, cet album pro-
duit par Laurent Bertaud comptera 12 titres. 
Le jeune artiste compte actuellement 180 000 fans 

Depuis le mois de février, un 
nouveau food truck stationne 
chaque mardi de 19h à 22h 
face au Cratère. Au menu  : 

des gaufres fourrées servies avec 
des frites. « En attendant les beaux 
jours et les gaufres fourrées aux 
fruits saisons, le dessert est composé 
de muffins maison », précise Sébas-
tien Cheval, le gérant de la société 
CEMA réception. Depuis un an, le traiteur assure la 
restauration chaque week-end pour les mariages, 
séminaires, anniversaires et autres occasions. 

PARIS - NICE
RESTRICTION DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT

CLIP
NOVA EN TOURNAGE À SAINT-ARNOULT

MIAM
DES GAUFRES POUR GOURMANDS

Poupinel, Stourm et de la Muette. 
Sur cet itinéraire, le stationnement 
sera interdit du lundi 4 mars de 00h01 
à 14 h, la circulation interdite de 11h à 
14h et les véhicules seront bloqués 
aux intersections concernées. 
Dans la mesure du possible, anticipez 
ou retardez vos déplacements, voire 
déplacez-vous à pied pour les petits 

itinéraires. 
Le passage du peloton est prévu entre 13h30 et 
13h40. Venez encourager les sportifs. 

sur You Tube, 110 000 followers sur 
Instagram et 50  000 sur TikTok. À 
cette liste, il faudra ajouter les spec-
tateurs du Cratère pour le concert 
donné le 9 mars avec sur scène éga-
lement Max Pinto. 
Une programmation orchestrée par 
l’ACASA. 
L’ACASA reçoit Max Pinto et Nova au 
Cratère -Samedi 9 mars 2024 – Tarif 

unique : 25 € - Billetterie sur Helloasso, à la Cave 
des Remparts (chèque ou liquide) et Uexpress 
(CB acceptée).

«  J’ai  diversifié mon activité pour 
venir à la rencontre des habitants du 
territoire en semaine. La farine pro-
vient de la ferme des 6 Moulins à la 
Celle-les-bordes, les légumes de la 
ferme de Viltain à Jouy-en-Josas et 
la viande est halal ». Cette déclinai-
son se nomme CEMA Gaufr’Street 
Food Trailer. Le prix de la gaufre sa-
lée est de 6,10€, la portion de frites à 

3€, le dessert à 3,5€ et les boissons de 1 à 2€. Des 
formules existent. A découvrir sur place.
Contact : cemareception.fr - 07 70 48 63 56 
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La date du 9 mars aura germé dans 
bien des têtes pour être retenue 
comme étant le coup d’envoi du 
Printemps à Saint-Arnoult-en-
Yvelines. 

À LA MÉDIATHÈQUE
Samedi 9 mars de 10h à 17h Non Stop
Lancement de la grainothèque 
Déposez et/ou venez prendre des graines 
dans la grainothèque confectionnée par les 
dons des lecteurs tout le long de l’année. 
Ouverte jusqu’au début de l’été. 
À cette occasion, venez à la rencontre des 
bénévoles des Jardins Partagés. Et si d’aven-
ture vous cherchez un lopin de terre à cultiver, 
elles ont surement ce qui vous faut. 
En effet, la commune encourage la démarche 
participative de ses habitants dans l’espace 
public, notamment par la mise à disposi-
tion aux Jardin Partagés, d’emplacements 
à végétaliser pour une activité de jardinage 
amateur, afin de :
-  Favoriser le développement de la nature et 

de la biodiversité en ville ;
-  Participer à l’embellissement et à l’améliora-

tion du cadre de vie ;
-  Créer des espaces écologiques ;
-  Créer du lien social, favoriser les échanges 

avec les autres, notamment ses voisins.

LE PROGRAMME DU SAMEDI 9 MARS
10h30 - 11h : BB lecteurs (0-3ans) sur le 
thème de la nature.
11h - 12h : Atelier créatif pour les enfants dès 
3 ans avec les Jardins Partagés - Saurez-
vous reconnaître les graines qui évolueront 
en fleurs, plantes, herbes, fruits ou légumes ? 
Puis réalisez une fleur en carton recyclé.
12h30 - 14h : Déjeuner participatif en pré-
sence des bénévoles des Jardins Partagés 
et des bibliothécaires où chacun apportera 
un plat à partager - N’hésitez pas à nous 
rejoindre ! Fruits et légumes bienvenus. 
De 14h30 à 15h30 : Créa’lectures dès 3 ans 
(accompagné d’un adulte) - sur réservation - 

Une lecture et une création sur le thème de 
la libellule.
14h30-16h30 : Libre place aux ateliers créa-
tifs ! Création d’une fleur en carton recyclé et 
plein d’autres surprises ! Atelier sans réserva-
tion - pour les familles et dès 3 ans.

MAIS AUSSI...
10h à 13h : Au jardin de l’église
Troc aux plantes, atelier compostage et 
confection de bombes à graines avec le 
SICTOM et le SITREVA. (Voir page 16).

PRINTEMPS
NE MANQUEZ PAS
LES RENDEZ-VOUS

Médiathèque
« Les yeux d’Elsa »
Place du Jeu de Paume
01 30 59 38 13
mediatheque@say78.fr
mediatheque.say78.fr
Ouverture :
Mardi : 15h-18h30 
Mercredi : 10h-12h30 
et 14h-18h30
Vendredi : 15h-18h30
Samedi : 10h-12h 
et 14h-17h

Le rendez-vous est incontournable. Il est dicté par Dame Nature, mais surtout il est 
le fruit de l’alliance du savoir disponible dans les ouvrages, du savoir-faire partagé 
par les bénévoles des Jardins Partagés, de la volonté du service animation de 
proposer un troc aux plantes, mais aussi au SICTOM et au SITREVA d’informer sur le 
compostage et la manière de confectionner des bombes… de graines. 

N’oubliez pas le Facebook 
de la médiathèque
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TROC
PLANTES, OUTILS, 
LIVRES, ATELIERS

Lorsque les bonnes conditions de 
culture sont réunies, les jardins se 
montrent généreux. Les plantes 
se développent, les bulbes et les 
plants se multiplient. Par contre la 

surface du jardin ne s’étend pas. Le jardinier 
amateur se doit alors de réguler cette végé-
tation. C’est tout l’objet du troc aux plantes, 
permettre de faire de la place dans son jardin, 
potager ou jardinière, en proposant toute la 
générosité de nos cultures à d’autres jardi-
niers. Outre les végétaux, tout ce qui a trait au 
jardin pourra aussi trouver une seconde vie. Il 
s’agit notamment d’outils, revues ou autres 
ouvrages liés au jardinage plus usités et qui 
reprendront du service auprès de nouveaux 
jardiniers. Le printemps est proche, retrou-
vons-nous autour d’une passion commune, 
le jardinage. 

COMMENT DÉMARRER SON 
COMPOSTEUR
Depuis le 1er janvier 2024, le compostage 
des déchets végétaux, restes d’assiettes 

Le jardin de l’église rénové, planté et équipé va vivre son second printemps.
À cette occasion, la mairie organise un troc aux plantes, étendu aux ouvrages et 
outils de jardinage.

et autres déchets dits secs (papier, carton, 
feuilles mortes, petits branchages…) est la 
norme. Cette démarche environnementale se 
met en place progressivement. Des compos-
teurs sont disponibles auprès du SICTOM. 
Sur ce sujet, le personnel du SICTOM et du 
SITREVA sera présent à l’occasion de ce troc 
aux plantes pour expliquer comment démar-
rer son composteur. 

DES BOMBES À GRAINES MELLIFÈRES
Afin de fleurir de manière ludique avec les 
enfants son jardin ou alors tout simplement 
son itinéraire à travers les chemins et autres 
sentiers lors de ses randonnées, le SICTOM 
et le SITREVA permettront à chaque visiteur 
d’apprendre à réaliser des bombes à graines 
de fleurs mellifères très appréciées des 
abeilles. Chacun repartira avec son propre 
« armement vert ». 
Troc aux plantes et animations : Gratuit
Samedi 9 mars 2024
Jardin de l’église Saint-Nicolas
Info : com@say78.fr - 01 30 88 28 81

Le jardin de l’église 
va vivre sa première 

animation. Il vise à 
devenir un support 

pédagogique pour les 
élèves de nos écoles et 
un lieu de convivialité 

pour tous.

1er troc 
plantes
Jardin de l’église Saint Nicolas

SAMEDI

9
MARS

10H-13H

AUX

Venez échangerVenez échanger
et partager plantes, outilset partager plantes, outils

et livres de jardinage.et livres de jardinage.
Atelier compostage

et de bombes à graines
proposé par

le SICTOM et le SITREVA

Samedi
9 mars
9h-13h



17

Depuis des semaines les employés 
de l’entreprise Colas se sont atta-
chés à déconstruire à la main, à 
trier et à envoyer dans les filières 
de recyclage une bonne partie 

des matériaux constituant les bâtiments de 
la friche immobilière de l’avenue Henri-Grivot.
Mardi 20 février au matin, à l’heure à laquelle 
est écrite cette page, le premier engin de 
démolition entrait en action. Trois semaines 
seront nécessaires pour effacer ce pan d’his-
toire pour en écrire un autre. L’immeuble situé 
à l’angle de l’avenue Henri-Grivot et la rue du 
Général Charles-de-Gaulle sera démonté à 

la main afin de préserver la cave médiévale 
située en dessous.. 

PLACE AUX DIAGNOSTICS 
ARCHÉOLOGIQUES 
Sur la période s’échelonnant d’avril à juin, 
l’Institut National de Recherches Archéolo-
giques Préventives (INRAP) procédera par 
sondage au diagnostic archéologique, une 
étape cruciale dans la suite donnée au projet 
de construction.
En effet, si le sous-sol présente un intérêt 
archéologique réel, de vraies fouilles seraient 
nécessaires avant tous travaux. 

URBANISME
UNE NOUVELLE 
HISTOIRE S’ÉCRIT

Concilier l’ensemble 
des intervenants n’aura 
pas été une mince affaire. 
La date de déconstruction 
a maintes fois était 
reportée. 
Aujourd’hui, c’est parti…

Notre commune possède un riche passé mis en valeur par une Société Historique et 
archéologique dynamique. Elle nous a livré en 10 volumes l’évolution de la commune, 
depuis le tombeau d’Arnoul en 535 à une époque plus contemporaine au travers le 
nom de nos rues. C’est en direct, que les Arnolphiens assistent depuis des mois au 
renouvellement urbain annoncé depuis si longtemps de l’avenue Henri-Grivot 
ex-avenue de la Gare, là même où se dressaient au début du XIXe siècle les auberges 
du Pot d’Etain et de la Levrette. L’histoire se poursuit.
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Ce qui retarderait le début du chantier de 
construction et impacterait son coût, les 
fouilles étant alors à la charge du promoteur, 
qui pourrait dans ce cas abandonner le projet 
et le sous-sol arnolphien garderait alors ses 
secrets à tout jamais, puisque sans finance-
ment les fouilles ne seraient pas menées.

3 ZONES À FOUILLER 
1 La zone fraichement débarrassée de ses 
constructions côté impair destinée à accueillir 
78 logements de T2 à T5, un local commer-
cial, une halle et un parking public.

2. La bande herbeuse côté pair, dont l’acqui-
sition par la mairie est conditionnée par le 
résultat de ce diagnostic. Cette surface est 
destinée à recevoir une halle couverte pour 
abriter les étals du marché et un poste de 
police municipale.

3. La cour de la ferme située au 42 de la rue 
Poupinel. Sur cet ensemble immobilier, il est 
prévu la création de 34 logements. Le projet 
est appelé « La Porte de Chartres ».

UNE « FORÊT » POUR SOUTENIR LA 
CAVE MÉDIÉVALE 
Avant que les engins de démolition entrent en 
action, l’Établissement Public Foncier d’Île-
de-France (EPFIF) propriétaire des friches de 
la commune, a fait procéder au soutien de 
la cave Médiévale. Une véritable « forêt » a 
été mise en place pour soutenir les voutes et 
colonnes de l’édifice. Coût de l’intervention : 
80 000 €.
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L’AVENUE HENRI-GRIVOT DEMAIN 
Dans le meilleur des cas, sans contrainte liée 
au diagnostic archéologique les travaux de 
construction débuteront en octobre 2024.
À l’issue de deux années de travaux, l’ave-
nue Henri-Grivot sera métamorphosée et 
devenue le trait d’union entre le centre-ville 
historique de la rue Charles-de-Gaulle et la 

rue des Remparts avec aussi ses enseignes 
commerciales et ses services (le Cratère 
avec son cinéma, sa salle de spectacles et 
ses salles associatives, la salle des fêtes le 
Colombier, La Poste) dont la future maison 
médicale. Sa construction a été rappelée par 
le Président des Yvelines Pierre Bédier le 19 
janvier dernier.

 

QUID DU MARCHÉ DOMINICAL ?  
Les différentes phases de construction attendues jusqu’à la remise des clés aux futurs 
Arnolphiens n’empêcheront pas le marché de se maintenir sur l’avenue Henri-Grivot.



20

portrait

RAYNALD 
MARTIN
J’AI OSÉ FAIRE 

Le directeur de l’accueil de loisirs 
« Les Copains d’Abord » Raynald Martin 
présente la particularité d’être un artiste 
dont l’inspiration est puisée avec passion 
dans la nature. Un artiste aux multiples 
facettes qui place l’homme au-devant de 
la scène, alors qu’elle ne lui était pas du 
tout destinée…

20

Dernier d’une fratrie de 8 enfants, 
Raynald Martin est né à Dreux 
en 1967 dans la cité du « lièvre 
d’or », démolie depuis. Le 
gamin vit alors en pleine mixité 

culturelle à une époque où chaque enfant 
acquiert ses expériences dans la rue. 

À son arrivée au collège, un léger trouble du 
langage l’écarte malgré lui de l’enseigne-
ment général et le réoriente en lycée pro-
fessionnel. À ce stade, il devient un enfant 
vulnérable et souffre de moqueries quoti-
diennes et d’exclusion. Mais c’est aussi à 
cette période que Raynald découvre ces 



21

portrait

fabuleux outils que sont ses mains. « Mon 
père me disait, l’héritage que je te lègue, ce 
sont ta tête et tes mains. Si tu sais t’en ser-
vir, tu iras loin. Il a toujours été présent pour 
moi ainsi que pour mes frères et sœurs, et 
ce malgré son métier de chauffagiste, de 
professeur de judo au sein du club qu’il a 
créé tout comme le club d’haltérophilie de 
Dreux », se remémore le directeur de l’ac-
cueil de loisirs. 
Bon élève, il obtiendra successivement son 
CAP, BEP et Bac pro de mécanique géné-
rale ce qui le destine à une carrière dans 
l’industrie. Il la débutera d’ailleurs dans la 
plasturgie. 
Mais avant d’en arriver là, le jeune Raynald 
Martin, encore gamin, passait beaucoup 
de temps à observer la nature, à vouloir la 
comprendre, la connaître…
« Mon premier papillon je l’ai capturé dès 
l’âge de 5 ans. Mon père m’a fabriqué une 
petite boite pour ensuite les épingler et 
les observer. Je ne capturais jamais plus 
d’un papillon par espèce. Nous ne partions 
pas en vacances et je passais alors mes 
journées à la pêche dans l’étang le plus 
proche ou en forêt avec les potes. C’était 
l’époque des arcs et des flèches mais aussi 
des frondes. Les jouets d’avant. Ma seule 
consigne, il fallait être rentré pour 17h30 ». 
Une fois adulte et autonome, Raynald 
s’éprend de voyages : Brésil, Amazonie, 
Cap Vert, Antilles, Costa Rica… Des 
voyages effectués non pas en mode tou-
riste, mais en version expédition, encadrés 
par des guides entomologistes* de l’INRA*, 
du CNRS* ou de l’OPIE*. L’enfant amoureux 
de la nature qu’il a été sommeille toujours 
en lui. « Ces voyages sont destinés aux pas-
sionnés des insectes, au même titre qu’un 
safari photos en savane. Ils visent à obser-
ver les papillons sur leur zone de répartition, 
de les compter par espèce et par variété, 
selon le lieu et le taux d’humidité et à l’oc-
casion d’en découvrir de nouveaux. Ces 
voyages ont été pour moi très formateurs. 
Ma collection compte plus de 8 000 papil-
lons ». Mais ces déplacements ont aussi 
permis à Raynald de se découvrir une nou-
velle passion, celles des TILLANDSIAS, 
des plantes aériennes, appelées aussi « les 
filles de l’air ». Elles poussent hors sol, sans 
substrat. Il en acquiert des pieds mères au 
Pérou et au Costa Rica, qu’il multiplie chez 
lui, pour ensuite les placer sur des sup-
ports naturels qu’il confectionne à base de 
noix de coco, cabosses de cacao et autres 

matériaux naturels pour ensuite les vendre 
sur les marchés aux plantes le week-end. 
Nous sommes en 2007, il a alors 30 ans. 
De matériaux naturels en matériaux naturels 
et poussé par une imagination galopante, 
il se laisse séduire par le travail de l’argile, 
pour une nouvelle fois mettre en action ses 
mains. Il modèle alors l’argile pour lui don-
ner vie. Il y ajoute toutes sortes de coques 
(cabosses, graine de Bouddha et de man-
goustan…) et se crée un univers imaginaire 
peuplé de nombreux personnages, celui 
des Hacones. Il réalisera et vendra plus de 
7 000 unités dont l’histoire est relatée dans 
un ouvrage vendu à 3 000 exemplaires lors 
de salons où il expose. Notre artiste fait 
preuve de bagou pour 
captiver son auditoire. 
« Les gens étaient séduits 
tout autant par l’univers 
de mes personnages que 
je leur dépeignais que 
par moi-même et mon 
accoutrement ».
Puis suivront d’autres univers ceux des 
« Trognons », « Gabonais », « Cetelems », « 
Pavots », « Chaufounettes « et bien d’autres 
encore…
« Mon atelier est aujourd’hui riche de plus 
de 40 univers avec autant de personnages 
différents… Ce sont mes jouets. Je ne me 
serais jamais imaginé raconter autant d’his-
toires en tant que bègue. Mais j’ai osé. Je 
suis conscient également que lorsque je 
raconte, ce n’est pas moi qui prend la parole, 
mais l’Homme des Bois. C’est comme cela 
que les gens m’identifient. 
Aujourd’hui, dans ma fonction d’animateur 
et de médiateur, lorsqu’un enfant est en dif-
ficulté de parler, de créer ou de jouer, je lui 
dis : « Ose, fais. Et on verra après ». C’est un 
encouragement à la créativité, sans limites 
et sans barrières. Il faut inciter les enfants 
à la créativité. Il faut les laisser faire et les 
encourager. Il reste en moi ces souvenirs 
de mon enfance, de mon âme, la promesse 
faite à l’enfant que j’étais. Je ne veux plus 
être une personne vulnérable et j’essaierai 
d’éviter que d’autres enfants ressentent 
et vivent cette période de ma vie que j’ai 
subie. Avec l’équipe d’animation, nous 
faisons en sorte d’avoir tous cette valeur 
professionnelle ».
INRA : Institut National de la Recherche Agronomique
CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique
OPIE : Office Pour les Insectes et leur Environnement 
Entomologiste : Spécialiste de l’étude des insectes.

Retrouvez le monde 
artistique et imaginaire de 

Raynald sur Facebook : 
Ray Créations Insolites
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ÉLECTION
IL N’Y PAS D’ÂGE
POUR PARTICIPER 
À LA DÉMOCRATIE

Après une première représentation 
publique à l’occasion des vœux 
du Maire à la population en janvier, 
le CMJ est aujourd’hui en fonc-
tion. Il est élu pour une mandature 

de deux ans, appelé à se réunir régulière-
ment à l’occasion de réunions de travail et 
a minima lors de 3 séances plénières par an 
pour entériner les actions à mener. À l’issue 
du vote du budget de la commune courant 
avril 2024, la jeune assemblée devrait être 
dotée d’un budget annuel de 5 000 € pour 
mener à bien des actions pour la ville et leur 
permettre de réaliser des sorties en lien avec 
leur mandat d’élu. Lors de l’invitation de Mme 
le Maire Joëlle Jégat à se présenter à l’assis-
tance, chaque jeune élu a fait part des sujets 
qui lui tenaient à cœur. Tous ne pourront pas 

Ils sont 16 à avoir été élus au sein des écoles élémentaires Camescasse et 
Guhermont ainsi que du collège Georges Brassens pour représenter la jeunesse 
arnolphienne au conseil municipal des jeunes (CMJ) officiellement installé vendredi 
2 février au Colombier, en présence de leur famille. 

être traités, et c’est bien là, que la démocra-
tie et les personnalités individuelles entre-
ront en action. Après deux tours de scrutin, 
Joséphine Marguin a été élue présidente de 
séance pour 3 mois.

L’assemblée se réunira de 
nouveau pour une séance 

plénière ouverte au public, 
le vendredi 15 mars à 19h 

au Colombier.
À l’ordre du jour :

- Répartition des jeunes 
élus au sein de trois 

commissions.
-  Élaboration du calendrier 

des réunions de travail.
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COMPOSITION DU CMJ 
Enola Doisneau-Renoncé, Cyprien Frade-
Guérineau, Juliana Garnier, Wassim Had-
dout, Rose Hauville-Rivière, Sacha Holdener, 
Juliette Kergroac’h, Rose Laporte-Moriconi, 
Robin Malard, Joséphine Marguin, Camille 
Peters, Nathan Sauger, Élisa Shram, Rachel 
Talandier, Noélie Thauvin et Sacha Worsmer

Haddout Abdellah et Ines, les parents de 
Wassim
« Nous sommes fiers et contents que notre 
fils s’engage, qu’il représente les jeunes et la 
jeunesse de la commune et qu’il puisse me-
ner des projets pour améliorer la collectivité. 
C’est une bonne expérience que d’être ca-
pable de prendre part à leur âge à des débats 
contradictoires, d’être capable d’aborder dif-
férents sujets et d’être à l’écoute des autres 
et ne pas toujours vouloir avoir raison ». 

Doisneau Nicolas et Audrey, les parents 
d’Énola
« Énola s’est engagée seule dans la dé-
marche. Elle nous a fait part de sa volonté 
de prendre part au CMJ, une fois qu’elle était 
élue. C’est une expérience intéressante pour 
elle, pour l’adulte qu’elle va devenir. Nous 
sommes contents pour elle ». 

Je veux servir l’ensemble des jeunes
de la commune

LES PROJETS NE MANQUENT PAS 
Joséphine Marguin, la première présidente de séance 

devra dès la prochaine assemblée plénière établir la nature 
des trois commissions pour regrouper tout ou partie des 

sujets mis en avant par chaque candidat.
Et les idées de manquent pas :
- Respect de la propreté en ville

- Augmenter les parts des repas à la cantine
- Améliorer la traversée du passage piéton à l’école du Jeu 

de Paume
- Améliorer les aires de jeux des deux écoles

- Créer des olympiades entre les deux écoles élémentaires
- Lutter contre le harcèlement moral et physique à l’école

- Développer le réseau de bus le week-end
- Obtenir une page de communication dédiée au CMJ 

dans l’Éclair…
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histoire

RELIQUE
UN CŒUR D’ÉCUYER 
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Entre 1674 et 1774, près de 180 
paroissiens (44 femmes et 136 
hommes) ainsi que 7 prêtres et 
vicaires ont été inhumés à leur 
demande dans l’église Saint-

Nicolas. La liste est délivrée par les archives 
communales. 
Suite à l’interdiction de l’évêque de Chartres 
en 1774 et à la déclaration royale du 14 mars 
1776 proscrivant l’inhumation à l’intérieur 
de l’église à Saint-Arnoult, on enterra les 
défunts dans le cimetière extra-muros, là où 
se situe le cimetière aujourd’hui, mais aussi 
dans un enclos au pied de l’église sur le côté 
Nord-Est. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard, 
si l’une des rues actuelles descendants vers 
l’église se nomme rue du « Martroi », martroi 
étant un terme usuel pour désigner les cime-
tières chrétiens et cimetières paroissiaux. 
Les fidèles souhaitaient être inhumés près 
des reliques des Saints Martyrs. 
Ainsi entre 1961 et 1971, lors de campagnes 
de restauration de l’église-priorale, le sol de 
la nef a été redescendu de 35 à 40 cm, ce 
qui fit apparaître la base des colonnes, et 
permis la découverte dans l’allée centrale 
un nombre impressionnant de squelettes. 
Certains crânes avaient d’opulentes che-
velures, vraisemblablement des femmes. 
Ces ossements reposent depuis dans un 
ossuaire du cimetière actuel. 

Une découverte répertoriée dans aucun 
registre a été effectuée un matin du 6 juin 
1972, vers 9h30, dans le cadre des travaux 
de rénovation de l’église-priorale, par un 
jeune maçon. Ces travaux réalisés sous la 
direction de l’Architecte des Bâtiments de 
France consistaient à retirer l’enduit du mur 
du bas-côté nord. Lors de cette opération, 
le jeune homme eut la surprise de voir tom-
ber au sol un objet en plomb. Il provenait 
d’une cavité située dans le mur à 1,70 m 
du sol : c’était une urne funéraire en plomb 
en forme de cœur. Dans sa chute, l’enve-
loppe formée de deux parties soudées à 
l’étain, s’était fissurée et par cette ouverture 
s’écoula un liquide qui n’était autre que du 
sang humain « en décomposition ». 
Sur ce reliquaire de 15 cm de haut et 13 cm 
de largeur et d’un poids de 1,2 kg on pou-
vait y lire gravé le texte suivant :

JJean de la Chaizeean de la Chaize
Écuyer, seigneur du MesnilÉcuyer, seigneur du Mesnil

16491649

QUI ÉTAIT JEAN DE LA CHAIZE ? 
Jean de la Chaize était écuyer du Roi. Il 
vivait au château du Mesnil, à la sortie de la 
commune en direction de Sonchamp. Fils 
d’Anne de Pontbriand et de François de la 
Chaize, il devint propriétaire du Domaine du 
Mesnil à la suite de l’héritage d’Antoine de 
Pontbriand, son grand-père maternel, pre-
mier Gouverneur de Saint-Arnoult. 
Nommé « Bourgeois de Paris », titre réservé 
« aux nobles d’extraction ou anoblis par 
charge », il se trouve ainsi exempté de « 
l’arrière-ban » (taxes). Il décéda en 1649. 

QU’EST DEVENU CE CŒUR ? 
Après une réparation réalisée à la forge 
Thauvin, l’enveloppe de plomb a été placée 
au même endroit où il était logé, protégé par 
une vitre renforcée. Avec émotion, on peut 
encore de nos jours se recueillir devant le 
cœur d’un des premiers seigneurs de notre 
commune. 

Source : Ouvrages de la Société Historique et 
Archéologique de Saint-Arnoult-en-Yvelines.

cinéma m’était conté...
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cinéma m’était conté...

À VENIR EN MARS...

Android IOS

Téléchargez l’application de votre 
cinéma sur votre smartphone.

DUNE : DEUXIÈME PARTIE
Dans DUNE : DEUXIÈME PARTIE, Paul Atreides s’unit à Chani et aux 
Fremen pour mener la révolte contre ceux qui ont anéanti sa famille. 
Hanté par de sombres prémonitions, il se trouve confronté au plus 
grand des dilemmes : choisir entre l’amour de sa vie et le destin de 
l’univers.

UNE VIE
Prague, 1938. Alors que la ville est sur le point de tomber aux mains 
des nazis, un banquier londonien va tout mettre en œuvre pour 
sauver des centaines d’enfants promis à une mort certaine dans 
les camps de concentration. Au péril de sa vie, Nicholas Winton 
va organiser des convois vers l’Angleterre, où 669 enfants juifs 
trouveront refuge. Cette histoire vraie, restée méconnue pendant 
des décennies, est dévoilée au monde entier lorsqu’en 1988, une 
émission britannique invite Nicholas à témoigner...

BOB MARLEY : ONE LOVE
Bob Marley: One Love célèbre la vie et la musique d’une icône qui 
a inspiré des générations à travers son message d’amour et d’unité.
Pour la première fois sur grand écran, découvrez l’histoire puissante 
de Bob Marley, sa résilience face à l’adversité, le chemin qui l’a 
amené à sa musique révolutionnaire.

CHIEN ET CHAT
Diva, célèbre chat star des réseaux sociaux et Chichi, chien des rues, 
perdent leur maître respectif. Commence alors un voyage déjanté 
entre Montréal et New York avec d’un côté les humains qui ont 
perdu la trace de leurs animaux et de l’autre, les animaux livrés à 
eux-mêmes pour retrouver leurs maîtres…
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QUESTIONS / RÉPONSES

LA MAIRIE RÉPOND À VOS INTERROGATIONS
La municipalité répond à vos questions.

Celles-ci peuvent être posées via l’application illiwap.
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Pourriez-vous envisager d’augmenter le 
nombre de poubelles et sacs à crottes à 

disposition y compris hors centre-ville svp ? 
Et éventuellement envisager un service de 

nettoyage si possible ?
Réponse : Les distributeurs de sacs à déjections 
canines sont au nombre de dix sur la totalité de 

la commune, y compris en dehors du centre-
ville. C’est aussi à chaque maître de se prendre 

en main… Tout contrevenant au respect de la 
salubrité publique s’expose à une amende de 68€.

J’ai appelé le SICTOM le 29 Janvier pour 
signaler un dépôt sauvage de déchets rue des 
Écuries. La réponse a été : les dépôts sauvages 

sur la voie publique doivent être gérés par la 
mairie. Dans quel délai la commun 

 envisage-t-elle de faire le nécessaire ?
Réponse : Les services techniques de la 
commune ont fait le nécessaire. La mise 

en déchèterie représente un coût pour la 
collectivité, alors que chaque citoyen peut faire 
enlever gratuitement ses encombrants par un 

simple appel auprès SICTOM au 0800 49 50 61.

Je vous signale la présence de chenilles 
processionnaires dans la rue des Corps Saints. 

Certains arbres sont infectés de 10 nids de 
chenilles. Un nombre aussi important de nids est 
un véritable danger au quotidien. Il devient très 

urgent d’agir.
Réponse : La commune n’a en charge aucun 
pin rue des Corps Saints. Les arbres infectés 

se situent sur le domaine privé. La commune ne 
cesse d’informer sur ce fléau et des mesures 

à prendre. C’est encore le cas ce mois dans ce 
numéro de l’Éclair.

Le miroir de sécurité à l’entrée de la maison 
Elsa Triolet Aragon a disparu.

Réponse : Suite à une précédente réclamation 
le mois dernier, ce miroir avait été repositionné. 

De retour sur place, les agents des services 
techniques de la mairie ont constaté qu’il avait 

été vandalisé. Un nouveau va être commandé et 
mis en place.
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TRAVAUX

DE NOUVELLES CLÉS AU GYMNASE MUNICIPAL
L’heure est aux plantations et à la volonté de la commune de pouvoir faire face à toute éventuelle prochaine 

interdiction d’arroser durant l’été. Pour la contrer, un mur d’eau est en cours d’installation au complexe sportif 
afin de collecter l’eau de pluie.

Faciliter l’accès au gymnase municipal à plus de 2 000 usagers sans pour autant mobiliser du personnel pour 
en ouvrir les accès, tel est l’objectif de la mise en place de serrures numériques.

Gymnase municipal
Afin de faciliter l’accès au complexe 
sportif  à l’ensemble de ses usagers, 
39 serrures numériques vont être posées 
d’ici le 1er mars 2024. Le dispositif  
comprend près de 100 clés toutes 
programmées en mairie en fonction des 
accès autorisés.

Bien dégagés
Les tilleuls de la place du Jeu 
de Paume et de la cour d’école 
Camescasse ont bénéficié d’une 
coupe de printemps.

Plantations
Des rosiers ont été plantés dans les deux 

massifs de la mairie. Prochainement ce sont 
la cour intérieure du Colombier et le massif  
de l’office du tourisme qui bénéficieront de 

nouvelles plantations.

Mur d’eau
Le mur d’eau destiné 
à recueillir une partie 
de l’eau de toiture des 
courts couverts de 
tennis a été posé. Il a été 
financé en partie grâce 
à la mobilisation des 
Arnolphiens dans le cadre 
du budget participatif  
écologique de la région Île-
de-France.

Stationnement
La réhabilitation du cheminement du 
parc de l’Aleu comprenait la création 
d’une place de stationnement pour les 
personnes à mobilité réduite. Celle-ci est 
aujourd’hui opérationnelle, plantations 
comprises.
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SAMEDI 2 MARS 
9h à 11h : Permanence UFC-Que Choisir. Accueil pour 
déposer des litiges de consommation. Gratuit. Espace 
Culturel Victor Hugo. 
SAMEDI 2 AU DIMANCHE 10 MARS
9h à 19h : Salon d’art du Colombier organisé par 
Art’Passion Arnolphien. Gratuit. Le Colombier. 
SAMEDI 2 MARS
17h à 21h : Tournoi de Balle Vache et Mario Tennis organisé 
par la section tennis de l’USSA. Complexe sportif. 
LUNDI 4 MARS 
9h à 16h : Atelier de patine sur bois par le Club des 
Remparts. Contact : 06 86 72 66 49. Salle Paul Verlaine.
VENDREDI 8 MARS
17h à 19h : Permanence de l’Association Solidaire 
Complémentaire Santé. Salle Printemps, Espace Culturel 
Victor Hugo. 
SAMEDI 9 MARS
Ouverture jusqu’au début de l’été de la grainothèque. 
Médiathèque.
10h à 13h : Troc aux plantes, aux outils et aux livres de 
jardinage dans le jardin de l’église Saint-Nicolas. 
21h : Concert de l’ACASA avec sur scène Max Pinto et 
Dylan Marina, alias Nova. Billetterie sur Hallo Asso ACASA 
et à la Cave des Remparts, 10 rue des Remparts. 
VENDREDI 12 MARS
20 h : Conseil municipal. Le Colombier. 
VENDREDI 15 MARS
20 h : Alice et Cie sur son Chemin de Mots. Ce spectacle 
reprend le répertoire d’Anne Sylvestre qui aurait eu 90 ans 
cette année. Alice et sa troupe seront accompagnées par 
les élèves du conservatoire Grabiel Fauré. Le Cratère 
Gratuit. Réservation : spectacles@rt78.fr 
SAMEDI 16 MARS 
14h à 01h : Festiludos au Colombier. Gratuit. 
DIMANCHE 17 MARS
9h à 18h : Open de France de Kudo. Complexe sportif. 
14h à 18h : Festiludos au Colombier. Gratuit.
DIMANCHE 17 MARS 
Festival à Toute Heure - Maison Elsa Triolet-Aragon
15h à 16h45 : Spectacle immersif, ambiance série noire. 
Départ tous les 15 minutes. Durée : 45 minutes.
18h : Concert de March Mallow
Spectacle + concert : 44 € Concert seul : 29 €
Réservation : www.jazzatouteheure.com

Les rendez-vous de Saint Arnoult Randonnée
Au mois de mars, Saint Arnoult Randonnée organise une randonnée classique tous les 
mardis, samedis matin et dimanches ainsi qu’une randonnée douce tous les vendredis 
matin ou après-midi. Plusieurs séjours et week-end sont au programme.

Consultez le planning des sorties sur le site Internet : 
www.randonnee78.fr/saint-arnoult/planning-des-sorties

CONTACTS : Gilles au 06 87 01 55 12 - www.randonnee78.fr/saint-arnoult

AGENDA
SORTIR

MARDI 19 MARS 
18 h : Journée Nationale du Souvenir
Cérémonie à la stèle des Combattants d’Afrique du Nord, 
face au cimetière, suivie d’un verre d’honneur en mairie. 
VENDREDI 22 MARS
21h : Festival à Toute Heure. Le Cratère. 
Concert d’Izo Fitzroy. Tarif : 29 €. 
Réservation : www.jazzatouteheure.com
SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24 MARS
12h à 17h : Tournoi débutant de tir à l’arc. Complexe sportif. 
SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24 MARS
14h-18h et 14h-17h : Expo-Photo par l’association Photo 
Sphère. Le Colombier. 
MARDI 23 MARS AU LUNDI 1ER AVRIL
Tous les jours : Fête foraine.
VENDREDI 29 MARS
20h45 - 2h : Soirée jeux avec les Ludotiens. 
Accueil de loisirs. 
DIMANCHE 31 MARS 
14h à 18 : Chasse aux œufs à la Maison Elsa Triolet-Aragon

MAISON ELSA TRIOLET-ARAGON
EXPOSITION NATHALIE JUNOD PONSARD 
JUSQU’AU 21 AVRIL
Un reflet d’incendie
Tél : 01 30 41 20 15 
E-mail : info@maison-triolet-aragon.com
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tribunes d’expression

MAJORITÉ MUNICIPALE
Le Triomphe de la Raison Saison 4 épisode 3 en 4 actes. 
Acte I : Un matin ensoleillé, les Arnolphiennes et Arnolphiens 
discutent animés par les dernières nouvelles de la ville.
- Madame IXE : Avez-vous entendu les dernières rumeurs ? 
Il paraît que la majorité avance de plus en plus vite ! Les 
vœux de 2024 sont clairs, leurs intentions nobles : la maison 
médicale, les équipements sportifs, l’avenue Henri Grivot et 
les écoles avancent à grands pas.
Des opposants, menés par ORONTE, s’approchent, 
distribuant des tracts et publiant des fausses informations 
et des calomnies infondées...
- ORONTE : Écoutez, citoyens ! Ne soyez pas dupés ces 
projets étaient nos idées. Ils font tout à l’envers…
Acte II : Le café du village, où les citoyens se réunissent 
pour discuter.
- IXE : Mais regardez les faits, la vérité est là, brillante comme 
un phare. La maison médicale, l’avenue Henri Grivot, les 
initiatives dans tous les domaines des élus, tout s’accomplit 
sous nos yeux ! La vidéo des vœux de LEMER est sans 
appel  ! Avez-vous seulement pris le temps de voir cette 
vidéo ? Si vous l’aviez fait …
ORONTE et ses acolytes conspirent dans leur coin sans 
avoir vu la vidéo. Peu leur importe…
- ORONTE : Nous devons noyauter les organisations, lancer 
des alertes, même si elles sont fictives. Tout est bon pour 
ébranler la mairie !
Acte III : LEMER présente les projets en cours, répondant 
aux critiques avec patience et détermination.
- LEMER : Voyez, chers citoyens, la réalité de nos efforts. 
La construction progresse, l’éducation, le sport et la santé 
sont nos priorités. C’est annoncé cette année, vérifiez ! Une 
vidéo est enregistrée.
Acte IV : Les citoyens, ayant revu la belle vidéo des vœux de 
2024 et constaté les avancements concrets, applaudissent 
et se rangent du côté de la raison et du progrès.
- CITIZEN : Il est clair maintenant que les actes valent plus 
que les paroles, tout s’améliore et va continuer de s’améliorer 
pour le bien de tous !
ÉPILOGUE
Entre à reculons ORONTE
- Oronte : Mais non, mais non la calomnie a ses adeptes et doit 
toujours l’emporter, j’ai pourtant bien posté contrevérité sur 
contrevérité sur des antennes bien commentées !
- LEMER : Ensemble, nous avons triomphé des ombres de la 
calomnie.
Les Arnolphiens, unis, applaudissent et les opposants, face 
à la réalité des faits, se retrouvent isolés et sans soutien.
Toute ressemblance même frappante n’est pas forcément 
inopinée.

OPPOSITION MUNICIPALE
ENSEMBLE POUR SAINT ARNOULT

Suite du bilan à mi-mandat et des projets structurants 
abandonnés :
Le 2ème Gymnase (MJCS), espéré par l’USSA pour ouvrir 
de nouveaux créneaux aux sports collectifs. Abandonné, 
sans même que le dossier soit étudié par cette majorité, 
dont le but avoué est de « tuer » l’USSA qui a eu le défaut 

rédhibitoire d’être bien gérée par JC Husson. Ils en sont 
maintenant à promettre un autre gymnase… n’importe où, 
mais pas sur le complexe sportif et sans l’USSA ! Quand 
les basses vengeances politiciennes vont à l’encontre du 
développement de la commune…
Le Cratère, qui avait une dynamique de développement sous 
la mandature précédente (changement des fauteuils, son 
rénové, projection 3D, mise aux normes pour personnes à 
mobilité réduite…), mais qui est négligé par l’équipe actuelle 
(aucun investissement) et qui n’est toujours pas aux normes 
légales.
Même les huiles nationales appelées à la rescousse ne 
peuvent masquer ce désastre et encadrent cette équipe de 
bien trop près pour que ce soit anodin.

SAINT ARNOULT ET VOUS

« Faire des éloges à outrance est flatterie. Taire les mérites 
d’autrui est incapacité ou jalousie »
Chacun a constaté les hauts politiques soutenant le maire 
lors des vœux 2024.
Mais, pourquoi autant de « beaux discours » vantant une 
majorité donneuse de leçons, mais au mandat vide
d’actions depuis 3 ans ?
Pourquoi, soutenir une équipe qui se vante d’un nouvel élan 
pour notre ville, alors qu’ils s’approprient les projets
d’anciennes municipalités :
• Construire les logements sociaux demandés par l’Etat, 
alors que plusieurs élus se sont opposés à ceux du Champs
des Pommiers
• Réhabiliter l’avenue Grivot, alors que ce n’est que la fin 
d’une procédure de plus de 20 ans
• Confirmer la création d’un pôle scolaire, alors qu’aucune 
concertation avec la population n’a été lancée
• Créer un nouveau gymnase, alors que les équipements 
sportifs existants tombent en ruine.
Et que penser des propos page 6 de l’Eclair « le Département 
aime Joelle … » ?
Serait-ce le résultat d’une politique politicienne bien rodée ?

RENCONTRES CITOYENNES
« Nous demandons à Mme La Maire et son équipe une 
réunion publique ouverte à toutes et tous au plus vite. 
Informer les Arnolphiennes, Arnolphiens et répondre à leurs 
questions concernant les projets d’urbanismes, notamment 
des moyens mis en œuvre pour palier à l’augmentation de la 
population Arnolphienne est indispensable.
Qu’en est-il des projets concernant l’avenir des écoles 
actuelles ? L’école Camescasse est-elle vouée à être détruite 
au profit d’un programme immobilier ? Quant aux projets de 
construction de nouvelles écoles, y aura-t-il plusieurs pôles 
scolaires ? Et où seront-ils situés ?
De la même manière, quel sera l’impact sur les 
accompagnements aux écoles ? Comment seront repartis 
les élèves ?
Les élu(e)s sont les représentants du peuple. De ce fait, une 
transparence totale est primordiale car c’est notre argent 
qui permet de financer ces projets.
L’équipe actuelle parlait de « transparence » et de 
« participation citoyenne » pendant leur campagne. Il serait 
bon qu’ils tiennent parole »
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CPAM ................................................................36 46

Canicule info service ............................08 00 06 66 66

Conseil énergie RT78...........................01 83 75 06 05

Gendarmerie ................................................01 61 08 32 30 

Police secours ...........................................17

Pompiers.........................................................18

SAMU / SMUR ...........................................15

SAMU Social ...............................................115

Hôpital Dourdan .......................................01 60 81 58 58

Hôpital Rambouillet ...............................01 34 83 78 78

Enfance maltraitée .................................119

Enfants disparus ......................................116 000

FIL santé jeunes ......................................22 24 

Personnes âgées 
maltraitées ....................................................39 77 

SOS médecin ..............................................36 24

Urgence pour sourds 
et malentendants ....................................114

Violences conjugales ...........................39 19

SNCF ..................................................................36 35

SICTOM n° Vert ........................................08 00 49 50 61

Saint Art Funéraire 
24h/24 et 7j/7 ..........................................01 30 41 28 72

Pharmacie de garde :
- en journée : monpharmacien-idf.fr 
- de nuit : 17

Mairie
Place du Jeu de Paume - CS 50610
78514 Saint-Arnoult-en-Yvelines Cedex
Tél. : 01 30 88 25 25 / Courriel : accueil@say78.fr
Site : saintarnoultenyvelines.fr
Horaires d’ouverture
Lundi : 13h30 à 18h
Mardi et jeudi : 8h30 à 12h30 et 15h30 à 17h30
Mercredi et vendredi : 
8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
Samedi : 8h30 à 12h30

Police Municipale ...........................01 30 59 30 17

CCAS
Place du Jeu de Paume 
78730 Saint-Arnoult-en-Yvelines
Tél. : 01 30 88 25 20 / Courriel : ccas@say78.fr
Horaires d’ouverture : du mardi au vendredi : 
8h30 à 12h30

Nos nouveau-nés
DANEAU Elio, le 12/1/2024
DIAZ Wendy, le 13/1/2024
HANAF Naïm, le 16/1/2024
RUSSMAN Marthe, le 5/2/2024
MARTIN Mattéo, le 9/2/2024
---------------------------------------------------------
Ils nous ont quittés
GOUÉDO Emilie veuxe LACROIX, le 22/1/2024
GAZAVE Marcelle épouse FEUILLÂTRE, le 29/1/2023

PRATIQUE
NUMÉROS UTILES

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES, MARIAGES, DÉCÉS

DANEAU Elio

Ils se sont mariés
BOUKHERS Yasmine et SAADI Mohamed, 
le 20/1/2024
LAMBERT Sandra et TALEB Ben Ali, le 24/2/2024




